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D’Ouroux-en-Morvan à la Courcelle 7,7 km 1 h 55

À Ouroux-en-Morvan > 

 > Ouroux-en-Morvan : église reconstruite au xixe siècle ; antique chapelle de Savault et son 
cimetière des artistes ; sentier PR® découverte du maquis Bernard (voir page 39). 

1  De la mairie, remonter la rue principale en direction de l’église. À la première bifurcation, emprunter la 
rue à gauche. À l’embranchement suivant, laisser la D 301 à droite et obliquer à gauche ; atteindre Jallois. 
À l’entrée de ce hameau, prendre à droite, puis immédiatement à gauche, au calvaire. La route se prolonge 
en un large chemin, à flanc de coteau. Après un ruisseau, laisser un sentier à gauche. À la route continuer 
tout droit et traverser Montpensy. À la sortie, prendre à droite et continuer par le chemin de terre : ignorer 
tous les chemins de droite. 

2  Avant l’étang, bifurquer à gauche et aussitôt à droite pour monter aux maisons de Cougermain, puis 
à la D 12 ; l’emprunter à droite. À la sortie du premier virage, s’engager sur le chemin de terre à gauche 
jusqu’à une route que l’on suit à gauche pour traverser les Quatre-Vents. Au calvaire, continuer en face et, 
à la patte d’oie, opter pour la branche de gauche. Atteindre une bifurcation. 

3  Aller à gauche dans un chemin, puis une route dans le prolongement. Après les maisons de l’Huis-
Bernard, s’engager sur le chemin de terre à droite et regagner la D 12, à la Courcelle (343 m). 

Hors GR® > pour Chaumard 1,1 km  15 min  I 
Prendre la route à droite jusqu’au village de Chaumard.

 > Pannecière-Chaumard : le plus grand lac de retenue sur l’Yonne (voir page 30) ; chemin du 
Maquis en forêt de Beauvernois (voir page 39).

De la Courcelle à la forêt de Breugnet 16 km 4 h

4  Continuer à gauche jusqu’au pont. Franchir le pont qui enjambe le lac pour rejoindre Ardoux. Continuer 
sur la D 12 et, juste avant la dernière maison, atteindre un carrefour. Prendre à gauche et aussitôt à droite. 
Le chemin dessine une grande courbe en montée. Poursuivre en ignorant ceux à gauche et à droite. À la 
sortie de la forêt, descendre jusqu’à la route et l’emprunter jusqu’à un croisement situé 150 m plus loin, à 
Denault. S’engager sur le chemin de terre en face. Traverser la forêt jusqu’à une route. Bifurquer sur celle-ci 
à gauche et 200 m plus loin, s’engager sur le chemin de droite, pour, à la fourche, poursuivre par la branche 
de droite. Continuer en ignorant les chemins de gauche ou de droite jusqu’à une fourche. À cet endroit, 
poursuivre par le chemin de gauche, qui conduit à la chapelle de Faubouloin [  > Faubouloin : chapelle 
xve siècle ; trois sources miraculeuses].

5  Descendre le chemin qui franchit un ruisseau, puis virer à angle droit à gauche. Continuer la descente 
jusqu’au ruisseau de Griveau. Remonter l’autre rive en face et atteindre le Fou-de-Verdun [  > le Fou-
de-Verdun, voir page 31].
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 Chaque courbe est une  
 ligne (figurée en orange) 
qui joint tous les points d’une même 
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sur la carte, plus le terrain est pentu. A 
l’inverse, les courbes espacées indiquent 
une pente douce. 
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Le Puy, selon le Guide du 12e siècle, est un 
sanctuaire marial réputé depuis le 3e siècle, 
lorsque Marie apparut en songe à une femme 
assoupie sur une sorte de dolmen (la « Pierre 
des fièvres » que l’on peut voir aujourd’hui au 
rez-de-chaussée du clocher) pour lui signifier 
sa guérison. Plus tard, une statue de la Vierge 
fut offerte à la vénération des pèlerins : 
victime du vandalisme révolutionnaire, elle 
fut remplacée par une copie en 1856.

L’année 1999 fut une année sainte, dite 
aussi « jubilaire », expression qui paraît plus 
appropriée si l’on s’en  réfère à la tradition 
biblique des jubilés cinquantenaires évoquée 
pour le sanctuaire de Compostelle.

Le jubilé (ou année « jubilaire ») a lieu 
chaque fois que la fête de saint Jacques le 
Majeur (le 25 juillet) tombe un dimanche. 
Ainsi furent années saintes : 1965, 1971, 
1976, 1982, 1993, 1999, et le seront : 2004, 
2010, 2021. Depuis 992, le Puy bénéficie 
aussi du privilège du jubilé. Mais les années 
saintes y sont rarissimes puisqu’elles ne se 
produisent que lorsque l’Annonciation (9 
mois avant Noël, soit le 25 mars) coïncide 
avec le Vendredi saint dont la date est 
mobile et fonction de celle de Pâques. Il n’y 
eut qu’un seul jubilé au Puy au 20e siècle, en 
1932. Le prochain aura lieu en 2005.

Ces jubilés connurent un tel succès dès le 
Moyen Age, qu’en 1407 deux cents pèlerins 
périrent étouffés au milieu de la foule. En 
dépit de ce risque, une certaine Isabelle 
Romée vint, en 1429, y prier Notre-Dame 
pour le succès de l’entreprise menée par sa 
fille, Jeanne d’Arc.

U n  p e U  d ’ h i s t o i r e

Le Puy-en-VeLay
Au Puy, les pèlerins pouvaient aussi se rendre 
au sanctuaire de Saint-Michel-d’Aiguilhe, 
construit à la fin du 10e siècle, sur ordre de 
leur prestigieux ancêtre Godescalc. Dans la 
rude montée d’escaliers conduisant au portail 
trilobé, où les influences hispano-mauresques 
sont patentes, ils pouvaient se reposer dans 
des niches à taille humaine creusées à même 
le roc : hospitalité bien rudimentaire qui dut, 
très vite, leur faire préférer les hôpitaux tenus 
en ville.

Le premier de ceux-ci fut l’Hôtel-Dieu, 
bâti contre la cathédrale. Il commença à 
fonctionner vers 1140. Ses portes étaient 
largement ouvertes aux pèlerins, comme en 
témoigne le privilège concédé par l’évêque, 
en 1210, de fabriquer et vendre les insignes 
de pèlerinage et les coquilles découvertes 
au cimetière du Clauzel où étaient ensevelis 
ceux qui décédaient dans cet hôpital. De 
nombreuses donations contribuaient à 
assurer des revenus à ce lieu d’accueil,  tandis 

que des quêteurs se répandaient dans tout le 
royaume, et même à l’étranger, comme en 
témoigne une boîte à aumônes, conservée à 
Ripoll, marquée « Nostra Senyora del Puig 
de França » qui – selon des témoignages 
recueillis il y a une vingtaine d’années – était 
encore en usage au début du 20e siècle.

Le Puy eut aussi son hôpital Saint-
Jacques, mentionné pour la première fois 
dans un testament de 1253. On ignore 
malheureusement tout de son fonctionnement. 
On notera simplement que, proche de la rue 
et de la porte Saint-Jacques, il était situé 
sur l’itinéraire idéal pour quitter la ville en 
direction de la Margeride.
Notons, également, l’existence d’une 
confrérie saint Jacques érigée à la fin du 16e 
siècle, dans l’église Sainte-Claire. C’est à la 
même époque que nous avons témoignage  
du pèlerinage à Compostelle d’un bourgeois 
de la ville, Jean Jacmon : « 1591 et le 16 
Ceptembre, suis party de ceste ville pour 
m’en aller à Saint-Jacques en Galice et en 
suis revenu et arrivé en ceste ville la veille 
de saint André ».

Pour s’engager sur le grand chemin, les 
pèlerins, au sortir de la cathédrale, suivaient 
la rue des Tables (des Changeurs), gagnaient 
la place du Plot puis, par la rue Saint-Jacques 
(au n° 47, on voyait encore, il y a quelques 
années un oratoire avec une statue du 
saint), atteignaient la porte Saint-Jacques 
et s’engageaient dans le faubourg du même 
nom (dit maintenant « des Capucins ». Là, 
se dressait l’arbre saint Jacques, remplacé 
depuis 1722 par la « Croix de l’arbre » (ornée 
de saint Jacques et d’un pèlerin). Les pèlerins 
quittaient enfin la cité mariale par le « chemin 
de Saint-Privat », devenu récemment « rue de 
Compostelle ». 

 • 33

GR® 65

32 • GR® 65

STATuETTE DE PèLERIN, RuE DES FARGES / 

Photo M. WasieleWski

JubILé Au DébuT Du SIèCLE / 

Photo l. olivier.

VuE SuR SAINT-MICHEL-D’AIGuILHE / 

Photo M. WasieleWski
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D’Ouroux-en-Morvan à la Courcelle 7,7 km 1 h 55

À Ouroux-en-Morvan > 

 > Ouroux-en-Morvan : église reconstruite au xixe siècle ; antique chapelle de Savault et son 
cimetière des artistes ; sentier PR® découverte du maquis Bernard (voir page 39). 

1  De la mairie, remonter la rue principale en direction de l’église. À la première bifurcation, emprunter la 
rue à gauche. À l’embranchement suivant, laisser la D 301 à droite et obliquer à gauche ; atteindre Jallois. 
À l’entrée de ce hameau, prendre à droite, puis immédiatement à gauche, au calvaire. La route se prolonge 
en un large chemin, à flanc de coteau. Après un ruisseau, laisser un sentier à gauche. À la route continuer 
tout droit et traverser Montpensy. À la sortie, prendre à droite et continuer par le chemin de terre : ignorer 
tous les chemins de droite. 

2  Avant l’étang, bifurquer à gauche et aussitôt à droite pour monter aux maisons de Cougermain, puis 
à la D 12 ; l’emprunter à droite. À la sortie du premier virage, s’engager sur le chemin de terre à gauche 
jusqu’à une route que l’on suit à gauche pour traverser les Quatre-Vents. Au calvaire, continuer en face et, 
à la patte d’oie, opter pour la branche de gauche. Atteindre une bifurcation. 

3  Aller à gauche dans un chemin, puis une route dans le prolongement. Après les maisons de l’Huis-
Bernard, s’engager sur le chemin de terre à droite et regagner la D 12, à la Courcelle (343 m). 

Hors GR® > pour Chaumard 1,1 km  15 min  I 
Prendre la route à droite jusqu’au village de Chaumard.

 > Pannecière-Chaumard : le plus grand lac de retenue sur l’Yonne (voir page 30) ; chemin du 
Maquis en forêt de Beauvernois (voir page 39).

De la Courcelle à la forêt de Breugnet 16 km 4 h

4  Continuer à gauche jusqu’au pont. Franchir le pont qui enjambe le lac pour rejoindre Ardoux. Continuer 
sur la D 12 et, juste avant la dernière maison, atteindre un carrefour. Prendre à gauche et aussitôt à droite. 
Le chemin dessine une grande courbe en montée. Poursuivre en ignorant ceux à gauche et à droite. À la 
sortie de la forêt, descendre jusqu’à la route et l’emprunter jusqu’à un croisement situé 150 m plus loin, à 
Denault. S’engager sur le chemin de terre en face. Traverser la forêt jusqu’à une route. Bifurquer sur celle-ci 
à gauche et 200 m plus loin, s’engager sur le chemin de droite, pour, à la fourche, poursuivre par la branche 
de droite. Continuer en ignorant les chemins de gauche ou de droite jusqu’à une fourche. À cet endroit, 
poursuivre par le chemin de gauche, qui conduit à la chapelle de Faubouloin [  > Faubouloin : chapelle 
xve siècle ; trois sources miraculeuses].

5  Descendre le chemin qui franchit un ruisseau, puis virer à angle droit à gauche. Continuer la descente 
jusqu’au ruisseau de Griveau. Remonter l’autre rive en face et atteindre le Fou-de-Verdun [  > le Fou-
de-Verdun, voir page 31].
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I N F O S  P R A T I Q U E S

Découverte
de la nature
et du patrimoine

 Curiosités  
touristiques,
monuments, etc.
à découvrir durant
l’étape.

Des itinéraires Hors GR® , 
sont mentionnés, généralement 
non balisés, qui permettent de 
rejoindre un hébergement,
un moyen de transport, un 
point de ravitaillement.
Ils sont indiqués en tirets
sur la carte.
Avec indication :
- du kilométrage 1,1 km

- du temps de marche 15 min  
- de la couleur du balisage 
s’il y a lieu  
- des ressources
disponibles 
(voir tableau des ressources 
par localités p.10)

Descriptif du bandeau :
 L’étape de… à
 Kilométrage
 Temps de marche
 Couleur du balisage

2  Situation sur la carte
(indiquée p. de gauche),
avec descriptif détaillé 
du sentier de Grande 
Randonnée®.
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I N F O S  P R A T I Q U E S

Suggestions de randonnées

TROIS RANDONNÉES DE 2 à 5 JOURS

Avallon – Vézelay (p. 89 à 93) 2 Jours
1er jour : d’Avallon à Vermoiron 11,4 km

2e jour : de Vermoiron à Vézelay 11,1 km

Au départ du mont Beuvray (p. 81 et 47) 2 Jours
1er jour : du mont Beuvray à la Rivière 14,3 km

2e jour : de la Rivière au mont Beuvray 13,2 km

Au départ de Saulieu (p. 79, 59 à 61, 103 à 105, 85, 57, 79) 5 Jours
1er jour : de Saulieu aux Prés 10,3 km

2e jour : des Prés au chalet-refuge de Breuil 20,1 km

3e jour : du chalet-refuge de Breuil aux Settons 15 km

4e jour : des Settons à Alligny-en-Morvan 18,7 km

5e jour : d’Alligny-en-Morvan à Saulieu 17,5 km

LES ITINÉRAIRES DÉCRITS
GRP® > Tour du Morvan, boucle à partir d’Ouroux (182 km).
Accès > de Château-Chinon (8,5 km)
Accès > de Saulieu (10 km)
Variante > du Mont Beuvray au Champ du Mort (22,6 km)
Transversale > d’Ouroux à Moux (21,5 km)
GR® > accès d’Avallon à Domecy-sur-le Vault (24 km)
GR® 13 > de Domecy-sur-le-Vault à Luzy (152 km)
GR® 131 > du mont Beuvray à Autun (30,5 km)

LE BALISAGE DES SENTIERS
Le GR® 13 et le GR® 131 sont balisés en blanc-rouge.
Le GR® de Pays Tour du Morvan est balisé en jaune-rouge

GR®

Pays

GR®
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LES TyPES DE BALISAGE

1  Grande Randonnée / 2  Grande Randonnée de Pays / 3  Promenade & Randonnée

MARQUAGES DES BALISAGES
Le jalonnement des sentiers consiste en marques de 
peinture sur les arbres, les rochers, les murs, les 
poteaux. Leur fréquence est fonction du terrain.

Les baliseurs : savoir-faire et disponibilité
Pour cheminer sereinement, 6 000 bénévoles  
passionnés s’activent toute l’année, garants d’un  
réseau de 180 000 kilomètres de sentiers, sélec-
tionnés et aménagés selon des critères de qualité.

Type d’itinéraire

Bonne direction

Tourner à gauche

Tourner à droite

Mauvaise direction

GR®

1

GR®

PAYS

2

PR®

3

Suivez les balisages de la FFRandonnée
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Le Tour du Morvan

D’Ouroux-en-Morvan à la Courcelle 7,7 km 1 h 55

À Ouroux-en-Morvan > 

 > Ouroux-en-Morvan : église reconstruite au xixe siècle ; antique chapelle de Savault et son 
cimetière des artistes ; sentier PR® découverte du maquis Bernard (voir page 39). 

1  De la mairie, remonter la rue principale en direction de l’église. À la première bifurcation, emprunter la 
rue à gauche. À l’embranchement suivant, laisser la D 301 à droite et obliquer à gauche ; atteindre Jallois. 
À l’entrée de ce hameau, prendre à droite, puis immédiatement à gauche, au calvaire. La route se prolonge 
en un large chemin, à flanc de coteau. Après un ruisseau, laisser un sentier à gauche. À la route continuer 
tout droit et traverser Montpensy. À la sortie, prendre à droite et continuer par le chemin de terre : ignorer 
tous les chemins de droite. 

2  Avant l’étang, bifurquer à gauche et aussitôt à droite pour monter aux maisons de Cougermain, puis 
à la D 12 ; l’emprunter à droite. À la sortie du premier virage, s’engager sur le chemin de terre à gauche 
jusqu’à une route que l’on suit à gauche pour traverser les Quatre-Vents. Au calvaire, continuer en face et, 
à la patte d’oie, opter pour la branche de gauche. Atteindre une bifurcation. 

3  Aller à gauche dans un chemin, puis une route dans le prolongement. Après les maisons de l’Huis-
Bernard, s’engager sur le chemin de terre à droite et regagner la D 12, à la Courcelle (343 m). 

Hors GR® > pour Chaumard 1,1 km  15 min  I 
Prendre la route à droite jusqu’au village de Chaumard.

 > Pannecière-Chaumard : le plus grand lac de retenue sur l’Yonne (voir page 30) ; chemin du 
Maquis en forêt de Beauvernois (voir page 39).

De la Courcelle à la forêt de Breugnet 16 km 4 h

4  Continuer à gauche jusqu’au pont. Franchir le pont qui enjambe le lac pour rejoindre Ardoux. Continuer 
sur la D 12 et, juste avant la dernière maison, atteindre un carrefour. Prendre à gauche et aussitôt à droite. 
Le chemin dessine une grande courbe en montée. Poursuivre en ignorant ceux à gauche et à droite. À la 
sortie de la forêt, descendre jusqu’à la route et l’emprunter jusqu’à un croisement situé 150 m plus loin, à 
Denault. S’engager sur le chemin de terre en face. Traverser la forêt jusqu’à une route. Bifurquer sur celle-ci 
à gauche et 200 m plus loin, s’engager sur le chemin de droite, pour, à la fourche, poursuivre par la branche 
de droite. Continuer en ignorant les chemins de gauche ou de droite jusqu’à une fourche. À cet endroit, 
poursuivre par le chemin de gauche, qui conduit à la chapelle de Faubouloin [  > Faubouloin : chapelle 
xve siècle ; trois sources miraculeuses].

5  Descendre le chemin qui franchit un ruisseau, puis virer à angle droit à gauche. Continuer la descente 
jusqu’au ruisseau de Griveau. Remonter l’autre rive en face et atteindre le Fou-de-Verdun [  > le Fou-
de-Verdun, voir page 31].
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E N V I R O N N E M E N T

Le réservoir de Pannecière

Mis en service en 1949, et géré par 
l’Institution Interdépartementale 

des barrages-réservoirs du Bassin de la 
Seine, c’est le plus grand des six lacs du 
Morvan. 
D’une superficie de 520 ha, il est édifié sur 
le cours de l’Yonne avec pour objectif  la 
régulation des crues et des étiages de la 
Seine. En hiver et au printemps, les eaux 
sont stockées dans le lac pour constituer 
une réserve restituée en été. Parmi les trois 
barrages français construits selon le prin-
cipe des « voûtes multiples et contreforts », 
Pannecière est le plus grand. L’ouvrage, 
long de 352 m et haut de 49 m, noie la 
vallée sur plus de 7,5 km pour stocker au 
maximum 80 millions de m3.
Outre la fonction de régulation des eaux 
du bassin de la Seine, une prise d’eau en 

aval du barrage assure l’alimentation en 
eau potable de 4 500 habitants. EDF tire 
parti de l’énergie de la chute d’eau pour 
produire environ 18 millions de kw/h par 
an dans une centrale. 
Une partie de l’eau transportée par la rigole 
d’Yonne alimente le canal du Nivernais 
servant à la navigation touristique, ainsi 
que les étangs de Baye et de Vaux. 
Le site de Pannecière comprend en aval un 
bassin de compensation « le petit lac » qui 
abrite de nombreux oiseaux. Un sentier de 
découverte et un observatoire ornitholo-
gique permettent leur observation. 
Comme pour la plupart des grands 
ouvrages, si les services rendus sont impor-
tants, les impacts sur la rivière et sur 
le déplacement des espèces ne sont pas 
négligeables.

Petit lac de Pannecière / photo A.M./PNR
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A R C H é O L O G I E

Le fou de verdun, sa chaPeLLe et son oPPidum 

Le site du « fou de Verdun » tire son 
nom d’un hêtre (foyard, fou en 

patois) vénéré et replanté de généra-
tion en génération. Après le pèlerinage 
à la chapelle de Faubouloin christia-
nisant la source à rite thérapeutique 
de fertilité (naguère, un pharmacien 
dijonnais fabriquait du « baume de 
Faubouloin »), on venait à la chau-
mière située près du Fou pour «  y 
prendre un verre ». Ce lieu, l’alcool 
aidant, fut témoin de fabuleuses 
bagarres : les gendarmes à cheval, dit-on, 
n’arrivaient que le lendemain...
À proximité, subsistent les vestiges d’un 
oppidum moins connu que celui de 
Bibracte, capitale des Eduens. 
 Si Bibracte fut une « ville » de plus de 6 000 
résidents, ce type d’oppidum construit sur 
un « éperon barré »* ne servait que de lieu 
de repli. L’enceinte du fou de Verdun (site 
privé, protégé par classement) de 29 ha 
permettait, à l’époque gallo-romaine, la 
mise à l’abri d’une importante population 
locale. 
Fouillé entre 1955 et 1965, son architec-
ture «  militaire  » dévoile un premier site 

fortifié au 
néolithique puis un 
agrandissement important du dis-
positif. On observe encore très nettement 
une partie du mur gaulois en terre, pierre 
et bois comme celui reconstitué à Bibracte 
à la porte du Rebout.

* un éperon barré, souvent appelé châtelet 
sur les cartes IGN, est un relief aux pentes 
très abruptes sur trois côtés. La construc-
tion d’un long mur « barre » la pente la plus 
douce du côté de l’entrée. L’ensemble offre 
un site fortifié servant de refuge.

Buvette du Fou de verdun / collections/PNR

Héron / photo O.B.
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Réf. 111

Tour et traversée du Morvan
Le Morvan, montagne bourguignonne aux sols granitiques, incursion du massif central 
en pays calcaire, ne se livre totalement qu’au randonneur. Pour preuve, le Morvan a 
su garder un réseau important de chemins ruraux,  trésor unique qui témoigne d’une 
histoire et d’une culture particulière. Les emprunter, c’est s’immerger au cœur d’une 
nature authentique, se fondre dans les paysages, écrire sa propre histoire en mettant ses 
pas dans ceux d’un éduen, d’une nourrice, d’un galvacher, d’un résistant…

Le TopoGuide GR®, une exclusivité FFRandonnée
> Description de sentiers balisés, entretenus, sécurisés
> Adapté à la randonnée de plusieurs jours, sac au dos
> L’outil pratique indispensable pour préparer son itinéraire :
   étapes, hébergements, moyens d’accès...
> L’expertise FFRandonnée associée aux cartes IGN
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